
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 18 décembre 2015 

 

La Conseil Municipal approuve le compte-rendu de la réunion du 7 décembre 2015. 

 

1-Marché-Aménagements paysagers du Parc de l’Hôtel de Ville 
Lors de l’ouverture des plis, le classement provisoire a été établi comme suit : (voir annexe 1) 

Il a été demandé aux entreprises COLAS et SENTOU de préciser certains prix, leurs offres 

présentant les caractéristiques d’offres anormalement basses. La commission des marchés 

s’est réunie le 18 décembre, à 14h30, pour donner son avis sur l’entreprise à retenir après 

analyse des offres par le maître d’œuvre. 

La commission propose de retenir le groupement d’entreprises JEAN/RMPB, mieux-disant, 

pour un montant de 79 921,98 € HT. (voir annexe 2-Avis du Maître d’œuvre) 

Le Conseil, à l’unanimité, donne son accord. 

 

2- Subvention du Crédit Agricole pour la restauration des remparts 
Acceptation de la subvention de 4400 € versée par le Crédit Agricole. 

 

  



Annexe 1 : 

 

 
 

 

  



Annexe 2 : 

 


